CONDITIONS DE PARTICIPATION À LA TOURNÉE JEUNE ARTISTE 2026‑2027
La présente entente est conclue entre :
(insérer le nom et l’adresse du Jeune artiste) ci‑après désigné « le Jeune artiste »
et
FCAPM/CFMTA ci‑après désignée « la FCAPM/CFMTA »
Période de validité : (insérer les dates de début et de fin)
Engagements du Jeune artiste
Le Jeune artiste s’engage à :
a) Présenter entre trois (3) et dix (10) concerts organisés par le responsable régional du programme Jeune artiste dans sa région. D’autres interprètes peuvent participer au concert, mais le Jeune artiste doit demeurer l’artiste principal et offrir un programme substantiel et varié pour être admissible au cachet.
b) Fournir au responsable régional une biographie et le programme du concert dans un délai raisonnable.
c) Prendre des dispositions de voyage à coût raisonnable pour se rendre au lieu du concert. Les déplacements peuvent être effectués par avion, automobile, autobus, train ou tout autre moyen de transport public. Les reçus doivent être conservés. En cas d’utilisation de l’automobile, un registre des kilomètres parcourus indiquant les lieux de départ et d’arrivée doit être tenu. Si le Jeune artiste choisit de se déplacer en automobile vers un lieu normalement accessible par avion, un remboursement de 0,45 $/km sera accordé jusqu’à concurrence du coût d’un billet d’avion aller‑retour pour ce même déplacement.
d) Aviser le responsable régional ou la filiale provinciale hôte si un hébergement à l’hôtel est requis le soir du concert.
e) Maintenir de bonnes relations entre la FCAPM/CFMTA et la filiale hôte, en tant que représentant et bénéficiaire du programme Jeune artiste.
f) Remettre, à la fin de la tournée, un état financier complet, accompagné de tous les reçus.
g) Fournir, sur demande, son numéro d’assurance sociale (NAS) ainsi que ses coordonnées à jour au trésorier de la FCAPM/CFMTA.
Engagements de la FCAPM/CFMTA
La FCAPM/CFMTA s’engage à :
a) Verser un cachet de 250 $ par concert.
b) Assurer la promotion des concerts du Jeune artiste dans le cadre du programme Jeune artiste.
c) Rembourser au Jeune artiste les frais de déplacement, sur présentation des reçus joints à son état financier.
d) Rembourser à la filiale hôte les frais d’hébergement à l’hôtel lorsque requis. Si le Jeune artiste a assumé ces frais, il sera remboursé sur présentation des reçus.
e) Les frais de repas du Jeune artiste ne sont pas remboursés. Toutefois, la filiale hôte peut fournir des repas jusqu’à concurrence de 30,00 $ par jour, et la FCAPM/CFMTA autorise la filiale hôte à réclamer cette dépense dans son état financier.
Résiliation
L’une ou l’autre des parties peut résilier la présente entente avant son échéance moyennant un préavis écrit d’au moins trente (30) jours.
Force majeure
Aucune des parties n’est tenue responsable si un cas de force majeure l’empêche de remplir ses obligations, notamment une catastrophe naturelle, une guerre, un acte de terrorisme, une pandémie (y compris la COVID‑19) ou une mesure gouvernementale affectant la tournée Jeune artiste FCAPM/CFMTA, en tout ou en partie, et échappant au contrôle raisonnable des parties.
Si le Jeune artiste est dans l’impossibilité d’exécuter ses obligations en raison de la COVID‑19, il ne sera pas tenu responsable et les obligations des parties prendront fin.
Modifications
Toute modification à la présente entente doit être faite par écrit et paraphée par les signataires.
Signatures 
__________________________________  Date: ___________________ 
Jeune artiste 
__________________________________ 
Louisa Lu, Présidente du comité Jeune artiste de la FCAPM/CFMTA
__________________________________ 
Responsable régional(e) du comité Jeune artiste de la FCAPM/CFMTA


